
DESACTEURSQUI SECOMPLÈTENT
Dansunecopropriété,différentsorganesinterviennentpour prendreles decisions nécessaires
à!'entretiende !’immeuble etles mettreenœuvre.Le rôledechacunestdéfini par laloi.

LE SYNDICAT DES

COPROPRIETAIRES

L'ensembleformé partous lescoproprié-

taires estappelé“syndicat”.
Décideren votant. Cet organeprend
touteslesdecisionsconcernantlagestion

del’immeuble (clioix ducontrat de net-

toyage delacaged'escalier,delacouleur

desvolets...)etlestravaux, quelsqu’ils
soient.Il seréunital'initiativedusyndic,

aumoins une fois paran enassemblée

generalepourprendrecesdecisionssous
laformedevotesàdesmajoritésdéfinies

parla loi, selonlanatureet l’importance
delaquestionposée.

Agir en justice.Au besoin,il peutdeci-

der d'intenter uneaction en justice
contreun tiers (d'un immeuble voisin,

parexemple) ou un copropriétaire,
parcequ'il ne respectepas les règles,

causedesnuisancesoune s'acquitte
pasde sescharges.“Le casleplusfré-

quent danslequel,lesyndicat lance une

action enjustice contre uncoproprié-

taire estcelui danslequel il ne règlepas
lessommesnécessairesaVentretien de

l’immeuble”, indiqueÉric Audineau,

avocatspécialiseencopropriété.

???LECONSEIL

Pour êtrereprésentédefaçonefficace,le

syndicat descopropriétaires élit, parmi

sesnrembres,unconseilsyndical.

Assisteret contrôler le syndic,c'est
sa missionpremière.À cetitre, il vérifie

lescomptes etles factures, s'assureque

lestravaux votespar l'assembléeont été

réalises et lesartisans,payes...II doit

égalementveiller àcequelescoproprié-

taires s'acquittentdessommesnéces-

saires à l’entretiende l’immeuble et

qu’uneprocedure soit menéesi ce n'est

pasle cas.Lesconseillerssyndicauxont

accèsatouslesdocumentsconcernant

)'immeuble, qu'il s’agisse dedocuments

comptablescomme la balancegéné-

raie descopropriétaires, lesextraits de
compte individuel desdebiteurs,les

contrats passesavec les fournisseurs
et, demanièregénérale,tout cequi peut

concerner la copropriété.

-

importantes,

E ROLE

RENFORCE

DU CONSEIL

SYNDICAl

Depuisle ljuin
2020, le syndicat des

copropriétaires peut

deleguer au conseil

syndical le pouvoir

de prendre seul

tout ou partie

desdecisions

notamment les
travaux d'entretien,

meme d’un
montantélevé.

Un budgetmaximal

de dépensesest

toutefois fixe au

conseil syndical.
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Préparer!’assembléegénérale(AG)

annuelle.C’est !’autremissionfonda-

irrentale duconseil.Pourcela, il parti-

cipe, avec le syndic,à l'élaboration de

!’ordre dujouret peutconvoqueruneAG

supplémentaires'il l'estime nécessaire
ou s'il existe unesituation d'urgence.

Il peut égalementdemanderdes devis,

prendredesavisextérieurs, s’entourer
de professionnels (architecte, entre-

prise, avocat, expert-comptable...).“Les
(raisengagesàcetteoccasionconstituent

desdépensescourantesdadministration

de l’immeuble qui doiventêtreréglées

par l'ensemblede la copropriété”, p?é-

cise Francis Bourriaud, président de

Syndicalur et conseil encopropriété.

rafLE SYNDIC DE

LA COPROPRIETE
??
C’est lapersonnequi assurela gestion

de l'immeuble auquotidien : il paie les

factures,commandeet suit les travaux

décidésparl'assemblée...

Professionnelounon. Il s'agitgénéra-

lement d'une entreprisespécialiséeen

immobilier etexerçantéventuellement

d’autres fonctionsque !'activité de syn-

die (transactionsimmobilières, gestion

locative). Pourêtre syndic, l’entreprise
doit détenir unecarte professionnelle

appelée"carte S” délivrée parlachambre

decommerceet d’industrie (CCI). Au

seinde cette entreprise, une ouplusieurs

personnesappelées“gestionnaires” sont

affectées àchaque immetrble et sont

les interlocuteurs pour gérer la vie de

?.?immeuble?'?Le syndicpeutegalement

êtreuncopropriétaire élu par l'assena-

blee, c’est-à-dire unsyndic non profes-

sionnel. On parle souvent àtort desyndic

bénévole : unsyndic non professionnel

peut toutà fait être rénrunérépour sa

gestion del'immeuble, memes'il estvrai

quesarétribution estgénéralementbien

moindre quecelle d’un professiormel.

Convoquerl’assembléegenerale.
Ou'il soit professiorrirel ou non, les

tachesdu syndic sont identiques. Il

al'obligation deconvoquer l'AG ime fois

paran.Pourcela, il estchargéde tenir
la listedescopropriétairesàjour afin de

n'oublierpersonnelors de la convoca-

tion. Cestlui qui rédige le compte rendu

de l’AG, puis !'adresseaux coproprié-

taires.Ilest chargéd’assurerl'exécution

obligatoirement

¦ A AVOIR

Le copropriétaire

élu syndicnon

professionneldoit

posséderun lot dans

l'immeublequ'il

gère(il ne peut pas

s'enséparerdurant

sonmandat),mais

il n'estpas tenu

d'Iiabiter surplace.

LESPLATEFORMES DE GESTION DE COPROPRIETESUR INTERNET

Depuis quelquesannées,des
plateformesd’aide proposant

aux copropriétairesdesoutils

pourgérerleur immeuble
sontapparuesen ligne. Si elles

peuventêtre utiles, il nes'agit

pasde syndic à proprement

parler. Elles n'ont pas les memes

compétenceset nesontpas

dotéesde la carte professionnelle.

Ces plateformes sont payantes.

Elles reviennentmoinsciter

qu'unsyndic, maisce sont les

copropriétaires qui réalisent

l'essentiel du travail. La principale

est materaeutr: comptez
environ 90 €/mois/lot. On peut

egalement citercoDrolib.com

avecdestarifs à partir de 4 €/
mois/lot. Attention, lestarifs

varientselon la copropriétéet

lesprestationsretenues, les
interlocuteursnesedéplacent pas

dansl'immeuble, mais fournissent

deslogiciels decomptabilité

et apportent une assistance
téléphoniquepour régler les

difficultés. Ils aidentà rédiger la

convocationde l'AG mais ne sont
pasprésentslors de celle-ci.
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desdélibérationsprisesenassemblée.Il

doit ainsi respecterscrupuleusementles

travauxvotés.Sauf urgenceoudanger,

il nepeutréaliser de travaux qui n'au-

raient pasétévotésparl'AG. Il conserve

les archivesde la copropriété, comme
le reglement, mais aussiles échanges

de courrier. Une bonne partie de ces

documentsest aujourd’hui dématé-

rialisee ; le syndic doit mettreen ligne

denombreuses informationsconcer-

nant 1 immeuble sur un site sécurise

à destination descopropriétaires. Il est,

également,chargéde mettre à jour les

donnéesrelatives à la copropriété ser-

vant àl'immatriculatioir de cette der-

niere auprèsdespouvoirspublics.

renir lacomptabilité. Autre ltrission

essentielle: la tenuede la comptabilité

de l’immeuble. Chaque copropriété,
memelaplrrs petite,doit,êtredotéed'un

com'pte enbanquequi lui est propre.Un

syndic professionnel administreplu-

sieurs copropriétés,mais il doit impé-

rativement tenir pour chacuneune

comptabilitéséparéefaisantapparaitre

la position comptabledechaquecopro-

prietaire à !’egard du syndicat. Il doit

être enmesuredeprésenterles élémeirts

comptablesde la copropriétéaucoirseil

syndical qui en fait lademande. 11 est
chargéd’établir chaqueannéele bud-

get, prévisionnelenconcertationavec le

conseil syndical.

Gérer!’immeuble.Le syndicgarantit

le bon état,de l'immeuble. 11 en sous-

crit l'assuranceet, est responsablede la

maintenance.Lessalariesde la copro-

priété(gardien,employésd'immeuble...)

sontplacessoussaresponsabilité,c'est,

lui quiétablit les bulletinsdesalaire,les

contratsde travailettouslesdocuments
liesaupersonnel. Il signeles contrats
passéspar !'immeuble, notamment

pour l’entretien dela chaufferie ou le

ménage.Il représentele syndicatquand

cederniera décidé d’agir en justice.

Pour garantirtoutescesmissions, le syn-

die souscrit desassurancesprofession-

nelles lui permettantd'indemniser les

copropriétésencasd’erreur degestion.

Commeil a la main sur le compte ban-

caire, le syndic souscrit, aussiuneassu-

rance qui garantit, lesfonds appartenant
àl'immeuble. Celle-ci rembour'serales

copropriétairesencasde malversation.

LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE, L’ENJEU DES PROCHAINES ANNÉES

Le parc delogementsest
responsabledu quart des

émissionsdegazaeffetde

serre,et les copropriétésles
plus énergivoressontestimées

à2millions selon,’Agence
nationalede l’habitat (Anah).

"Il va falloir rénoverenviron

9500copropriétésparanpendant
lesdixprochaines années”,
alerte Jean-GabrielAudebert-

lasrochas, secrétairegénéral de

Matera, plateforme d'aideaux

copropriétaires. Cetterénovation

est d'autant plus cruciale que les

logements les plus énergivores

vont être progressivement

interdits à la location. Ceux

classesG (consommant plus

de 450 kWh/m2/an) le seront

à partir du 1 janvier 2023.Puis

ce serale tour deceuxclassesF

(consommation comprise entre
331 et 450 kWh/m2/an) à partir

du !janvier 2028,et lesclasses E

(entre 231 et330 kWh/m2/an), dès

2034. Cela vousconcernememe

si vous n’avez pasl'intention de
louer votre logement: quand

vous le vendrez,vos potentiels

acquéreurspeuventen avoir, eux,

l'intention, et votre appartement

subira alors unepertede valeur,

la solution : faire réaliser un

diagnostic deperformance

énergétique (DPE) collectif, c'est-

à-dire pourtoutl'immeuble, afin

d’obtenir des recommandations

detravauxefficaces, la loi Climat

etRésiliencedu 22 août2021 va

d’ailleurs le rendre obligatoire

àpartir de 2024. l'immeuble

(quel quesoit le nombre de

lots) peut aussi réaliserun

diagnostic technique global

(DG) qui fait le point sur tousles

travauxpour les dix ansà venir,

indique un plan pluriannuel de

réalisation et lesfinancements,

lestravaux sontensuite votes

en assembléegeneralesur la base

de plusieursdevis. De réelles

économieset unconfort améliore

s'ensuivent. Des aides telle

MaPrimRenov' copropriété

(3 700 «/logement au maximum)

sont prevues(anah.fr. faire.fr).
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